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L'appréciation médico-militaire de
l'aptitude au service, et plus particulièrement

celle des conscrits par les CVSR

Quel titre magistralement rébarbatif et propre à décourager le lecteur
le mieux intentionné! Je me résous tout de même à entrer en lice sur cet

objet pour trois raisons. Les conscrits, leurs parents et connaissances,

surpris par les décisions des CVS ont toujours été et sont encore
nombreux; les échos m'en parviennent. Je pense, d'autre part, que malgré
toute la bonne volonté, les capacités et la conscience professionnelle des

médecins militaires, liés par les instructions du service de santé, l'actuelle
visite sanitaire est en partie dépassée, comme l'est le mode de recrutement
lui-même. J'estime enfin que je dispose du recul nécessaire et d'une
expérience bientôt vieille de douze ans m'autorisant à en parler en toute
connaissance de cause. Que l'on me comprenne bien, je ne condamne pas;
tout système est perfectible et destiné à s'adapter à l'évolution naturelle.
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